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FORUM: UNICEF 
QUESTION: Comment garantir un accès équitable et universel 
à la vaccination dans un contexte de désinformation, de crises                                                                                                  
sanitaires et de contraintes économiques mondiales ? 
SOUMIS PAR: Inde 

 
       
       Le gouvernement indien, 

 
Soulignant l’impact déterminant des programmes mondiaux de vaccination, l’UNICEF rappelant que 
l’immunisation infantile a permis de sauver environ 154 millions de vies au cours des 50 dernières années, 
illustrant l’efficacité d’une action collective et durable,​
 
Constatant que la couverture vaccinale mondiale demeure incomplète, avec seulement 85 % des nourrissons 
recevant la série complète de trois doses du vaccin DTP, et près de 20 millions d’enfants insuffisamment 
vaccinés, révélant des inégalités persistantes d’accès,​
 
Observant que ces lacunes concernent principalement des pays à forte population infantile, l’UNICEF 
soulignant que les statistiques globales doivent être interprétées en connaissance des réalités démographiques, 
afin d’éviter des comparaisons simplistes entre États, 
 
Rappelant le rôle central de l’UNICEF dans l’approvisionnement mondial, l’organisation fournissant plus de 2 
milliards de doses de vaccins par an, tout en appelant à un engagement renforcé de l’ensemble des États, 
notamment ceux disposant de ressources suffisantes, 
 

 
1.​ Réclame la création d’un fonds international dédié aux enfants “zéro-dose”, géré par l’UNICEF, finançant 

directement des campagnes mobiles de vaccination et le recrutement d’agents de santé communautaires dans 
les régions rurales ou isolées.​
 

2.​ Demande la mise en place d’un réseau mondial de partage des technologies vaccinales, permettant aux 
grands producteurs de soutenir la fabrication régionale de vaccins dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire, par des transferts de savoir-faire et des partenariats industriels.​
 

3.​ Appelle au développement des systèmes numériques de suivi vaccinal soutenus par l’UNICEF, incluant des 
registres électroniques et des rappels par SMS aux familles, afin d’identifier précisément les enfants non vaccinés 
et d’organiser des campagnes ciblées. 
 

4.​ Invite les entreprises internationales de tous secteurs à envisager un renforcement de leurs investissements dans 
les pays en développement, notamment en soutenant la production locale de vaccins, afin de contribuer à une 
distribution plus rapide et équitable des vaccins infantiles. 

 
5.​ Encourage la mise en place de campagnes internationales de lutte contre la désinformation vaccinale, en 

développant des programmes d’éducation à la santé dans les écoles et des campagnes de communication locales 
adaptées aux langues et cultures, afin de renforcer la confiance des familles dans les vaccins. 
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